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Communiqué de presse 
 

Nomination de Didier Julien à la présidence du Conseil d’administration de 
Mr.Bricolage SA 

 
Orléans, France, mardi 8 juillet 2025, 18h00 – Après son élection en tant que Président de 
l’ANPF le 22 juin, le Conseil d’administration de Mr.Bricolage SA, réuni ce mardi 8 juillet, a 
élu Didier Julien en qualité de Président du Conseil d’administration. Il succède à Paul 
Cassignol, qui occupait cette fonction depuis 2015. 
 
Le Conseil d’administration adresse ses plus vifs remerciements à Paul Cassignol pour son 
engagement constant au service du groupe Mr.Bricolage. Son implication et son 
attachement indéfectible au modèle Mr.Bricolage, fondé sur la proximité et l’unité de son 
collectif d’adhérents-entrepreneurs indépendants, ont contribué à accompagner le 
redressement du groupe au cours de ces dernières années. 
 
Le Conseil adresse toutes ses félicitations à Didier Julien pour cette nomination et lui 
souhaite plein succès dans l’exercice de ses nouvelles fonctions.  
 
Contacts presse 
Presse corporate – Pierre-François Jan, pierre-francois@eclectick.fr 06 83 82 94 78 
Presse financière et investisseurs – Marie Calleux, mrbricolage@actus.fr, 01 53 65 68 68 

 
À PROPOS DE DIDIER JULIEN 
 
Didier Julien est un entrepreneur engagé du réseau Mr.Bricolage. En quatorze ans, il a bâti un groupe 
composé d’une quarantaine de sociétés. Son parcours est marqué par une connaissance fine des 
réalités du terrain, qu’il partage avec l’ensemble des adhérents-entrepreneurs du réseau. 
 
Didier Julien dirige 15 points de vente Mr.Bricolage situés à Avranches, Querqueville, Touques, Pont 
l’Evêque, Bruz, Bédée, Cancale, Paris Montyon, Paris Ornano, Paris Ordener, Paris Laumière, Paris 
Voltaire, Paris Ledru Rollin, Paris Alésia, Enghien-les-Bains. À la tête d’un écosystème d’entreprises 
reconnu, Didier Julien incarne une éthique entrepreneuriale exigeante. Il est également membre du 
MEDEF depuis plus de dix ans et membre du conseil de prud’hommes du Tribunal de Lisieux. 
 
Porté par une vision collaborative et structurée du développement de l’enseigne, il a été en tant que 
Vice-président un acteur clé de la transition de gouvernance engagée depuis 18 mois au sein du 
groupe, aux côtés de Paul Cassignol et du Conseil d’administration. 
 
 
À PROPOS DU GROUPE MR.BRICOLAGE 
Le Groupe Mr.Bricolage, qui développe les enseignes à forte notoriété Mr.Bricolage et Mr.Bricolage 
Relais, est le spécialiste du commerce indépendant en bricolage de proximité en France. Au 31 janvier 
2025, le Groupe compte 1091 points de vente, sous enseignes ou affiliés, dont 77 magasins répartis 
à l’international dans 11 pays. Mr.Bricolage SA est coté sur Euronext Growth Paris (code ISIN : 
FR0004034320 - ALMRB). 


